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Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« À l’article L. 411-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, les mots : 
« dix-huit mois » sont remplacés par les mots : « vingt-quatre mois » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement porte à 24 mois (contre 18 actuellement) la durée minimale de résidence 
nécessaire pour pouvoir demander le regroupement familial.


